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RESUME 
 

Deux études menées en 2008 et 2009 en Afrique de l’Ouest et en Afrique du Centre ont mis en 
évidence l’intérêt de promouvoir dans cette région des offres de formation destinées aux gestionnaires 
des aires protégées et à leurs partenaires des secteurs public, privé et associatif. L’UICN-PAPACO, 
après avoir ouvert  une formation supérieure de master spécialisé dans ce domaine en 2008/2009 (sur 
financement du Fonds Français pour l’Environnement Mondial) lance pour l’année 2009/2010 un 
programme pilote de Formation Continue des acteurs de la Gestion des Aires Protégées (FOCOGAP) 
poursuivant les objectifs suivants : 

♣ renforcer les capacités professionnelles d’environ 200 à 250 personnes en activité dans les 
secteurs en charge ou en rapport avec la  gestion des aires protégées de la région 

♣ favoriser les adaptations aux évolutions technologiques dans le sous secteur des aires protégées  
♣ servir de tremplin à la structuration et à la pérennisation d’une offre de formation continue 

spécialement destinée aux gestionnaires des aires protégées de la région.  
 
Le programme pilote comprend une dizaine de modules complémentaires de formation, d’une  durée 
d’une à deux semaines : Les outils et les modes de gestion des  aires protégées ; Elaboration, mise 
en œuvre et suivi-évaluation des plans de gestion des aires protégées ; Gestion des interfaces aires 
protégées -  périphéries (incluant la gestion des conflits hommes- faune) ; Suivi écologique des 
aires protégées ; SIG appliqué à la gestion des aires protégées ; Inventaires des grands mammifères 
; Stratégies et techniques  de lutte anti braconnage ; Enjeux socio-économiques, culturels et 
scientifiques et gestion participatives des  aires protégées ; Gestion de l’écotourisme dans les aires 
protégées ; Accueil, guidage et interprétation dans les parcs de grande faune . 

Le programme FOCOGAP  sera exécuté sur une période de temps s’étalant sur quatre mois, de 
janvier à avril 2010, sur deux sites : Ouagadougou pour les séquences de formation théorique et le 
ranch de Nazinga, et ses villages riverains, pour les séquences pratiques d’application. Un site 
d’hébergement offrant des salles de formation et des possibilités de logement pour les besoins de 
regroupement des stagiaires et des formateurs est disponible à Ouaga. Le ranch de Nazinga offre 
également des possibilités d’hébergement, de restauration et une salle de formation adaptée. 
 
Les formateurs retenus sont des experts dans l’animation des modules ou séquences de modules pour 
lesquels ils sont sollicités. Ils proviennent des différents pays d’Afrique de l’Ouest ou y séjournent 
régulièrement. Ils animeront les sessions de formation et veilleront à l’évaluation journalière de 
chaque session par les stagiaires afin d’assurer une amélioration continue de leurs prestations tout au 
long du processus de formation. Chaque session de formation est également globalement évaluée par 
les stagiaires. En outre, l’évaluation des stagiaires par les formateurs permet de délivrer à ceux qui le 
méritent un certificat portant sur le programme de la formation.  

Les candidats au programme FOCOGAP rempliront un formulaire de candidature sur le site internet 
du PAPACO. Un comité de sélection examinera les dossiers et retiendra par session les 20 meilleurs 
candidats. Dans la mesure des moyens disponibles, certains bénéficieront d’une bourse de formation 
prenant en charge les frais de formation, les frais de vie et les frais logistiques.  
 
Pour cette première édition, PAPACO fera appel à un organisme spécialisé en matière de formation 
continue pour l’appuyer dans la gestion des activités pédagogiques et logistiques. Une convention 
partenariale sera également passée avec l’Office National des Aires Protégées (OFINAP) du Burkina 
Faso. L’exécution de ce programme pilote sera mis à profit pour créer  les conditions de pérennisation 
de la FOCOGAP.  Différents scénarii faisant appel à des contributions diverses seront prospectés, 
incluant la construction d’un centre de formation permanent au sein d’un parc national au Burkina 
Faso. 
 

Cahier des charges des formations consultable sur www.papaco.org 
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I. FONDEMENTS ET OBJECTIFS DU PROGRAMME  
 

1.1. Origine et justification  

Le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) finance depuis 2007 la mise en 
œuvre du projet d’amélioration de la gestion des aires protégées en Afrique de l’Ouest. Ce 
projet est piloté par le programme « aires protégées » du Programme Régional de l’UICN 
pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre (le Papaco) a pour objectif  de « rendre opérationnel 
un système d’évaluation et d’amélioration de l’efficacité de la gestion des aires protégées ». 
Il se décline en cinq objectifs spécifiques  parmi lesquels « le renforcement des capacités de 
gestion des aires protégées ». 

Un des acquis de ce projet est la réalisation de l’étude « diagnostic sur les métiers de la 
gestion des aires protégées en Afrique de l’Ouest et sur la mise en place d’un mastère 
spécialisé des gestionnaires (Papaco, mars 2007) ». Cette étude a été suivie de l’ouverture 
effective d’une première formation de spécialisation, en octobre 2008, de niveau Master. 
Après cette première promotion, le master devrait se poursuivre désormais de façon 
indépendante au sein de l’Ecole qui l’héberge. 

Il reste cependant à traiter un volet non négligeable pour le renforcement des compétences 
d’autres acteurs qui ne peuvent être admis en master pour différentes raisons (niveau scolaire, 
disponibilité, financement…) : le volet «formation continue ».  

Bien que l’étude ne se soit pas portée de manière explicite sur ce volet, il est apparu dans les 
pays visités (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Sénégal) que les besoins en formation 
continue sont importants et concernent quasiment tous les emplois et métiers : les 
conservateurs et leurs adjoints sur le terrain, les cadres des administrations centrales en charge 
des aires protégées, les cadres et agents des structures déconcentrées (directions régionales et 
provinciales, les brigades de protection de la faune…), les métiers tels les guides de tourisme, 
les éco-guides, les guides de chasse et concessionnaires, les agents des collectivités 
décentralisées riveraines des aires protégées, ceux des ONG et projets, etc. 

Une autre étude similaire menée entre janvier et avril 2009 en Afrique centrale, à la demande 
du RAPAC1, a également mis en évidence l’importance des besoins en formation continue des 
gestionnaires, tant pour les acteurs du secteur public que des secteurs privé et associatif. 
L’ouverture de trois centres de formation continue2 est d’ailleurs envisagée au terme de cette 
étude pour traiter des besoins  des acteurs des huit pays concernés. 

En Afrique de l’Ouest, en dépit du constat partagé par tous sur l’intérêt de promouvoir la 
formation continue, il n’y a pas encore d’offre de formation continue structurée au profit 
des gestionnaires des aires protégées. Les écoles de formation professionnelle aux métiers 
de la foresterie ne sont pas outillées pour gérer ce type d’activité. Elles assurent, de manière 
occasionnelle, des prestations à la demande, mais sans garantie du savoir faire spécifique en 
matière de formation professionnelle continue. Dans un tel contexte, prendre en compte la 
formation continue des professionnels de la gestion des aires protégées est capital pour 
accroître l’impact du projet APAO sur leur gestion en Afrique de l’Ouest. Cette activité 
de formation continue vise les objectifs présentés dans les pages qui suivent. 

                                                           
1 RAPAC = Réseau des Aires Protégées d’Afrique Centrale couvrant huit pays et dont le siège est à Libreville  
2 Un centre de formation continue est fonctionnel au Gabon, celui du Parc National de la Lopé ouvert en 2004 
par l’ONG WCS. Les deux autres sont à créer, à l’Ecole de Faune de Garoua au Cameroun et au département 
Eaux et Forêts de l’Université de Kisangani en RDC 
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1.2. Objectifs 

Objectif  général : renforcer les compétences des  acteurs de la gestion des aires protégées 
en termes de savoir, savoir faire et de savoir être utiles à une meilleure conduite des 
activités  qui leur sont confiées. 

Objectifs spécifiques  

i. renforcer les capacités professionnelles des acteurs publics, privés et associatifs par 
rapport à la conception, l’exécution, le suivi et l’évaluation des activités de  gestion 
des aires protégées  

ii.  favoriser les adaptations de ces acteurs aux évolutions technologiques dans le secteur 
des aires protégées  

iii.  servir de base à la pérennisation et à la structuration d’une offre de formation 
continue destinée aux gestionnaires des aires protégées en Afrique de l’Ouest 
(programme triennal à constituer) 

iv. servir de cadre d’échanges et de partage d’expériences entre différentes catégories 
d’acteurs impliqués dans la gestion des aires protégées et favoriser l’émergence d’un 
réseau de partenariats en Afrique de l’Ouest (et du Centre éventuellement). 
 

1.3. Résultats attendus du programme 

Les résultats attendus de ce programme pilote (en 2010) sont les suivants : 

i. Environ 200 cadres et agents impliqués sont formés pour la gestion des aires 
protégées dans différents pays d’Afrique de l’Ouest sur des modules techniques 
participant au renforcement de leurs capacités professionnelles 

ii.  Ce premier programme est évalué et les enseignements sont tirés pour la 
pérennisation de la formation continue de ces acteurs ; un programme triennal est 
proposé 

iii.  Les idées forces et les contacts conduisent à l’émergence d’un réseau de 
gestionnaires des aires protégées en Afrique de l’Ouest en vue d’une valorisation 
pour ce programme triennal. 
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II.  PUBLIC CIBLE ET CARACTERISQUES  DU PROGRAMME  

Ce programme de formation continue est destiné à un public précis pour un contenu de 
formation précis. Il nécessitera la mobilisation de ressources humaines, logistiques et la mise 
en œuvre de techniques pédagogiques appropriées. 
 

2.1. Le public cible 
Le  public cible est constitué de acteurs de la gestion des aires protégées des pays  
francophones d’Afrique de l’Ouest relevant des secteurs public, privé et associatif.  
 
Au titre du secteur public, sont concernés : 

o Les personnels évoluant  dans les aires protégées  
o Les cadres des administrations centrales en charge des aires protégées et de la faune, et 

ceux des structures déconcentrées (Directions régionales, provinciales…) 
o Les agents des administrations en charge de la promotion du tourisme  
o Les agents en poste dans les collectivités décentralisées abritant des aires protégées 
o Les cadres des ministères en charge de l’aménagement du territoire  
o Les agents des projets dont les activités sont en relation avec la gestion des aires 

protégées 

Au titre du secteur privé, sont concernés : 

o Les concessionnaires de zones de chasse et leurs cadres d’appui 
o Les éco-guides 
o Les guides de chasse 
o Les agents de tourisme  
o Les  personnels des syndicats d’initiative touristiques 

Au titre des ONG et des associations de protection de la nature, sont visés : 

o Les agents des ONG et associations travaillant sur la gestion des aires protégées et/ou 
leur périphérie  

o Les agents des ONG et associations travaillant à la valorisation (gestion des ressources 
naturelles, tourisme etc.) des aires protégées et de leur périphérie 

Les conditions de participation seront définies et communiquées aux candidats à ces 
formations et à toutes les structures potentiellement concernées par cette offre. 

 

2.2. Le contenu du programme pilote de formation  
Le programme pilote de formation continue comporte, pour le moment, dix modules  
techniques. Le tableau ci-après présente la liste des modules et renseigne sur les publics 
cibles et  les durées prévues.



UICN/PAPACO 

7 

Programme de formation continue pour la gestion des aires protégées - Septembre 2009 

 
Tableau n°1 : liste des modules, publics cibles et durées approximatives de formation  
 

 
Pour chacun de ces modules, un cahier des charges de la formation est élaboré qui fait la  présentation 
succincte de la formation en détaillant son public cible, ses objectifs, sa durée, les techniques pédagogiques 
employées, les modalités d’organisation etc.  

 

Ces cahiers des charges sont consultables sur le site www.papaco.org

N° Modules Publics cibles Durée  
 
1 

Les outils et les modes de gestion des 
ressources des  aires protégées 

Conservateurs, cadres de terrain, Directeurs et chefs de 
services en charge de la faune et des aires protégées, 
Concessionnaires d’aires protégées, Cadres de projets  

 
2 semaines  

 
2 

Elaboration, mise en œuvre et suivi-
évaluation des plans de gestion des 
aires protégées 

Conservateurs/ cadres de terrain des aires protégées/ 
Directeurs et chefs de services en charge de la faune et 
des aires protégées / Cadres de projets, d’ONG / 
Concessionnaires d’aires protégées  

 
1 semaine  

 
3 

Gestion des interfaces aires protégées 
-  périphéries (incluant la gestion des 
conflits hommes- faune) 

Conservateurs/ cadres de terrain des aires protégées/ 
Directeurs et chefs de services en charge de la faune et 
des aires protégées / Cadres de projets, d’ONG/ 
Concessionnaires d’aires protégées 

 
1 semaine  

 
 
4 

 
Suivi écologique des aires protégées 

Conservateurs/ cadres de terrain des aires protégées/ 
Directeurs et chefs de services en charge de la faune et 
des aires protégées / Cadres de projets, d’ONG / 
Concessionnaires d’aires protégées et de chasse 

 
2 semaines  

 
5 

Systèmes d’Info Géographique  
appliqués à la gestion des aires 
protégées 

Conservateurs/ cadres de terrain des aires protégées/ 
Directeurs et chefs de services en charge de la faune et 
des aires protégées / Concessionnaires d’aires protégées / 
Cadres de projets, d’ONG 

 
2 semaines  

 
6 

 
Inventaires des grands mammifères  

Conservateurs/ cadres de terrain des aires protégées/ 
Directeurs et chefs de services en charge de la faune et 
des aires protégées / Concessionnaires d’aires protégées 
ou de chasse / Cadres de projets, d’ONG 

 
2  semaines  

 
 
7 

 
Stratégies et techniques  de lutte anti 
braconnage 

Chefs des services protection des aires protégées/ Chefs 
de brigades forestières / conservateurs/ cadres de terrain/ 
chefs de services en charge de la faune et des aires 
protégées / Concessionnaires d’aires protégées ou de 
chasse/ Cadres de projets, d’ONG 

 
1 semaine  

 
 
8 

 
Enjeux socio-économiques et culturels  
et gestion participatives des  aires 
protégées  

Cadres des services et offices de tourisme, d’agence de 
tourisme, de syndicats d’initiative touristiques, 
conservateurs/ cadres de terrain des aires protégées/ 
Directeurs et chefs de services en charge de la faune et 
des aires protégées / Concessionnaires d’aires protégées 
/concessionnaires de chasse ou tourisme / Cadres de 
projets de gestion des aires protégées, d’ONG 

 
1 semaine  

 
9 

Gestion de l’écotourisme dans les 
aires protégées 

 
2 semaines  

 
10 

 
Accueil, guidage et interprétation dans 
les parcs à grande faune 

Guides, éco guides / Eco gardes, surveillants / Chefs de 
service en charge de la valorisation des aires protégées, 
concessionnaires privés touristiques et/ou de chasse   
 

 
2 semaines  
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2.3. Les  formateurs  
Parce qu’il s’agit de formation professionnelle continue s’adressant à des acteurs en activité 
dont on veut conforter les compétences, les formateurs seront mobilisés sur la base des 
critères et principes suivants : 

o L’expertise avérée sur le module ou la partie de module pour laquelle ils sont sollicités 
o L’expérience en matière de formation  
o Le principe de la diversité de nationalités : formateurs provenant de différents pays 

d’Afrique de l’Ouest, d’Europe, d’Afrique centrale… 
o L’aptitude aux sorties de terrain avec les apprenants  

2.4. Les lieux de formation   

En l’absence de structure adéquate à l’heure actuelle pour l’hébergement et la formation des 
participants dans les principales aires protégées du Burkina Faso, ce programme pilote sera 
exécuté en partie à Ouagadougou (pour les séquences théoriques) et au ranch de Nazinga 
et sa périphérie (environ 180 km au Sud de Ouagadougou) pour les séquences pratiques. 

A Ouagadougou, différents sites existent, offrant à la fois les possibilités d’hébergement et de 
restauration des participants et une salle de formation existent. Ils seront testés 
successivement pour favoriser un regroupement des apprenants au même lieu et déterminer le 
site le plus adapté.  

Le ranch de Nazinga accueillera les stagiaires pour les séquences pratiques. Un mini bus 
d’une capacité d’une vingtaine de places sera loué pour les besoins du transport Ouaga – 
Nazinga. L’hébergement se fera dans les bungalows et dortoirs du ranch. Le restaurant du 
ranch assurera les repas. Le ranch dispose d’une salle pour des séances de formation qui sera 
mise à profit. De même, trois véhicules de brousse assureront le transport des stagiaires pour 
les déplacements sur les pistes à l’intérieur du ranch et dans les villages riverains. Une 
convention spécifique de partenariat est en discussion avec l’Office National des Aires 
Protégées (OFINAP) qui gère ce parc. 

2.5. Les techniques pédagogiques  

Tenant compte des exigences de l’ingénierie pédagogique en formation des adultes et parce 
que le public cible est constitué de professionnels adultes, les modalités pédagogiques 
seront combinées de façon à : 

o Favoriser la participation des apprenants à leur formation par des méthodes pédagogiques 
actives en salle et par les séquences pratiques sur le terrain  

o Permettre une assimilation aisée des nouveaux concepts et nouvelles technologies par des 
démarches pédagogiques allant du connu vers l’inconnu. 
 
Dans ces conditions, différents supports seront utilisés : 

o En salle, des supports papier, ordinateur et contenus numériques, vidéo projecteurs… 
o Sur le terrain,  les ressources et expériences de certaines aires protégées (principalement le 

ranch de Nazinga). Les villages riverains contribueront aux actions de formation sur 
certains modules faisant appel à leur collaboration. 
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2.6. L’évaluation de la formation 

Dans le cadre de ce dispositif de formation, le système d’évaluation comporte deux types 
d’évaluations : les évaluations par les apprenants et l’évaluation par les formateurs.  
 
L’évaluation par les apprenants s’inscrit dans une logique d’amélioration continue du 
dispositif de formation et de chaque module de formation. Elle consiste en une évaluation de 
satisfaction et en une évaluation du contenu de chaque module de formation. On distinguera : 

o L’évaluation quotidienne : faite en fin de journée, elle  permet aux apprenants de se 
prononcer sur leur niveau de satisfaction par rapport au programme de la journée, et 
d’indiquer les lacunes qu’ils ressentent. Cette évaluation est basée sur le remplissage 
de fiches individuelles. Les fiches sont exploitées par les intervenants de la journée en 
vue d’une reprise éventuelle de parties qui auraient été insuffisamment assimilées le 
lendemain, avant de progresser dans la suite du programme de formation. 
 

o L’évaluation de fin de formation : elle porte aussi bien sur la satisfaction par rapport 
aux aspects pédagogiques que sur les ressources mises en œuvre : supports terrain, 
moyen de transport, conditions d’hébergement et de restauration,…Cette évaluation 
est également l’occasion de convenir  des modes de valorisation des acquis de la 
formation par les participants à leur retour dans leur milieu professionnel. Ils 
pourront ainsi faire l’objet d’un suivi de l’impact  de la formation. 

Ces deux évaluations portent sur tous les modules du programme.  

L’évaluation par les formateurs 

Chaque apprenant qui participe assidument à un module de formation reçoit une attestation de 
formation pour ce module. En outre, pour ceux qui suivent (sur une ou plusieurs années) 
l’ensemble de la formation, il sera procédé à la mesure de leur niveau d’acquisition des 
connaissances. Cette évaluation portera sur tous le programme de formation ou sur des 
modules clés et sera sanctionnée par la délivrance d’un certificat de formation en 
« techniques et outils de gestion des aires protégées » aux apprenants ayant obtenu une note 
moyenne supérieure ou égale à 12/20. Les modalités de déroulement de cette évaluation 
normative seront définies au cours de cette année. 
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III.  MODALITES D’EXECUTION DU PROGRAMME  

3.1. Le choix des participants  

Les participants à ce programme de formation continue proviendront des pays d’Afrique de 
l’Ouest. Au moyen de son site internet et de sa lettre d’information mensuelle, le Papaco 
lancera un avis de candidature. Cet avis comportera une brève présentation du programme, les 
conditions de participations et un formulaire de candidature. Les gestionnaires des aires 
protégées et leurs partenaires qui le souhaitent pourront télécharger et remplir le 
formulaire sur le site www.papaco.org en fournissant tous les renseignements requis.  

Un Comité de sélection des stagiaires sera constitué au niveau de l’UICN-PACO (bureau 
régional) pour examiner les dossiers de candidatures. Par module, vingt candidats seront 
retenus (après analyse multicritère) et informées.  

Pour ce programme pilote, certains candidats retenus bénéficieront d’une la prise en charge : 
frais pédagogiques, frais logistiques (incluant transport, hébergement, restauration, frais de 
prestations de l’organisme gestionnaire de la formation).  

3.2. La gestion du programme de formation continue  

Afin de garantir les chances de succès et de durabilité du programme, le Papaco sollicitera les 
services de deux structures partenaires : le ranch de Nazinga et un organisme spécialisé 
dans la gestion de la formation  continue. 

Le ranch de Nazinga. 

Il est géré par l’OFINAP avec lequel sera passée une convention de partenariat. Il accueillera 
les séquences pratiques des sessions de formation. Sa direction veillera à l’organisation 
logistique requise (réservation chambres, salle de formation, repas,…) en relation avec le 
prestataire privé. Elle apportera également une assistance technique pour les interventions 
dans l’aire du ranch et dans les villages riverains. Les attributions exactes de la direction du 
ranch seront précisées dans la convention partenariale et feront l’objet d’une évaluation ex-
post. 

L’organisme gestionnaire du programme de formation  

Expérimenté dans la gestion des activités de formation continue au plan pédagogique et au 
plan logistique, il accompagne la conception du programme avec le Papaco et l’identification 
des formateurs requis pour les différents modules. Au travers de son propre site internet, il 
contribue  à la diffusion de l’information sur l’existence du programme. Il participe au Comité 
de sélection des candidats, veille à la mise en route des formateurs et des participants, assure 
les réservations des sites d’hébergement et de la salle de formation, suit le déroulement des 
sessions, apporte la logistique pédagogique, établit les rapports de sessions, co-délivre les 
attestations de fin de formations, organise l’atelier bilan du programme etc. Ses attributions 
feront également l’objet d’un document de convention partenariale avec le Papaco, et d’une 
évaluation ex-post. 
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3.3. La pérennisation du programme  

En raison de l’importance des besoins en formation, il est évident que le présent programme 
pilote ne pourra répondre aux attentes de tous les gestionnaires des aires protégées de la 
région, et de leurs partenaires, pour le développement des compétences. Il importe dès lors 
d’imaginer un scénario pour la pérennisation de la formation continue. Quelques pistes à 
approfondir au cours de la mise en œuvre du programme sont : 

i. Le sondage des groupes de stagiaires au cours des différentes sessions sur leurs 
attentes et les possibilités d’appuis par différents bailleurs ou par leurs structures de 
tutelle pour  participer aux formations. Ce sondage sera organisé lors de l’évaluation 
de fin de formation. Les résultats seront exploités progressivement  

ii.  La mobilisation de nouveaux financements auprès de différents bailleurs de fonds 
intervenant dans la gestion de l’environnement et singulièrement dans la gestion des 
ressources naturelles et des aires protégées. 

iii.  La possibilité de création d’un centre de formation continue des gestionnaires des 
aires protégées sur le site d’un parc, accessible en toute saison et comportant des 
supports pédagogiques pertinents, dans ses limites et dans sa périphérie. 

 
3.4. Coûts des sessions de formation  
 
Le coût par étudiant pour sa participation à un module dépend de sa durée, de la place donnée 
aux travaux pratiques sur le terrain, de la provenance des enseignants. Il varie également en 
fonction de la provenance de l’étudiant et des frais de voyage engendrés. Il est constitué de : 

i. frais pédagogiques liés aux honoraires et frais de vie des intervenants, la logistique 
pédagogique (salle de formation, kit formation comportant des supports divers, 
transport sur sites terrain,…) 

ii.  frais d’hébergement et de restauration des stagiaires pendant la formation  
iii.  frais de frais d’assurance  voyage des participants  
iv. frais d’administration et de gestion de l’organisme de formation. 

Les coûts des formations n’intègrent pas les frais de voyage qui sont donc à la charge directe 
des participants. Ces coûts sont présentés ci-après. 
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IV.  COUTS  ET DATES  DES SESSIONS DE FORMATION 
 

Le tableau ci-après présente les coûts estimatifs des différentes sessions de formation par 
participant (sur la base de 20 participants) et les dates prévues. Les coûts sont en FCFA. 

 

 
N° 

 
Modules 

 

 
Coûts par stagiaire  

(FCFA) 

 
Dates de 

réalisation 

 
1 

Les outils et les modes de gestion des 
ressources des  aires protégées 780 000 

11 - 22  Janv. 
2010 

 
2 

Elaboration, mise en œuvre et suivi-
évaluation des plans de gestion des aires 
protégées 

 
490 000 

 

25 – 30 Janv. 
2010 

 
3 

Suivi écologique des aires protégées 
690 000 

 
1  -  10 Fév. 2010 

 
4 

Inventaires des grands mammifères  
680 000 

 

15 – 24 Fév. 
2010 

 
5 

Stratégies de contrôle du territoire et 
techniques  de lutte anti braconnage 530 000 

 

1 – 6 Mars 2010 

 
6 

Gestion des interfaces aires protégées -  
périphéries (incluant la gestion des conflits 
hommes- faune) 
 

530 000 
 

8 – 13 Mars  
2010 

 
 

7 

Système d’Info Géographique  appliqué à la 
gestion des aires protégées 

 
780 000 

 
 

15 – 27 Mars 
2010 

 
8 

Gestion participative des  aires protégées et  
enjeux socio-économiques, scientifiques  et 
culturels 

 
530 000 

 
 

29 Mars – 3 Av. 
2010 

 
9 

Gestion de l’écotourisme dans les aires 
protégées 680 000 

 

5 -  14 Av.  2010 

  
 

10 
Accueil, guidage et interprétation dans les 
parcs à grande faune 790 000 

 

19 – 30 Av. 2010 


